
Cet appareil est équipé de 
plaques amovibles (une en 
entrée, deux en sortie) 
 
 
 
ENTRETIEN : Ce bac est 
destiné au traitement des eaux 
ménagères des habitations 
individuelles. 
 
Pour assurer le bon 
fonctionnement de l’installation, 
il est recommandé d’effectuer 
des contrôles réguliers. 
 
Les matières séparées seront 
enlevées une fois par mois et on 
effectuera une fois par an un 
nettoyage complet avec vidange 
de l’installation. 
 
VENTILATION : Effectuer une 
ventilation de l’appareil sur le 
couvercle ou sur le  tuyau 
d’entrée ou de sortie. 
 
 
 
N.B. : NE PAS OUBLIER DE 
COLMATER LES ORIFICES 
DE MANUTENTION AVANT 
MISE EN SERVICE.


